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ANNEXE 4
AUTORISATION de SORTIR SEUL(E)

La CARTE de SORTIE est destinée aux enfants qui ne sont pas attendus par leur famille à la sortie de l’école et qui rentrent chez eux par leurs propres moyens.

Une fois sortis de l’école, les enfants possesseurs de la carte ne sont plus sous la responsabilité de l’école.

Si vous souhaitez qu’une CARTE de SORTIE soit délivrée à votre enfant, il vous suffit de compléter le talon ci-dessous, de fournir une photo d’identité de petit format et la somme de 1 euro, le tout dans une enveloppe.

Cordialement, 
Marine Degruson
Coupon à compléter et à retourner au secrétariat
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

AUTORISATION DE SORTIE 2020-2021
pour les élèves du primaire (CP au CM2)

(A remettre au SECRETARIAT)

Je /nous, soussigné(s),___________________________ autorise (ons)

mon (notre) enfant ________________en classe de ____chez _________


à sortir seul(e) de l’école.

Je /nous, joins (joignons) une photo d’identité et la somme de 1 euro.
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		Fait à NANTES, le ______________                 Signature(s) :
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